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L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, Vu la décision du 
Conseil constitutionnel n° 2007-553 DC du 3 mars 2007 ; Le 
Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Chapitre III
Dispositions tendant à limiter les atteintes aux biens et à prévenir 
les troubles de voisinage

Article 27

L’article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil 
et à l’habitat des gens du voyage est ainsi modifié :

1° Le I est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Les mêmes dispositions sont applicables aux communes qui 
bénéficient du délai supplémentaire prévu au III de l’article 2 jusqu’à 
la date d’expiration de ce délai ainsi qu’aux communes disposant 
d’un emplacement provisoire faisant l’objet d’un agrément par le 
préfet, dans un délai fixé par le préfet et ne pouvant excéder six 
mois à compter de la date de cet agrément.

« L’agrément est délivré en fonction de la localisation, de la capacité 
et de l’équipement de cet emplacement, dans des conditions 
définies par décret.

« L’agrément d’un emplacement provisoire n’exonère pas la 
commune des obligations qui lui incombent dans les délais prévus 
par l’article 2. » ;

2° Le II est ainsi rédigé :

« II. - En cas de stationnement effectué en violation de l’arrêté 
prévu au I, le maire, le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage 
du terrain occupé peut demander au préfet de mettre en demeure 
les occupants de quitter les lieux.
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« La mise en demeure ne peut intervenir que si le stationnement est de nature à 
porter atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques.

« La mise en demeure est assortie d’un délai d’exécution qui ne peut être inférieur à 
vingt-quatre heures. Elle est notifiée aux occupants et publiée sous forme d’affichage 
en mairie et sur les lieux. Le cas échéant, elle est notifiée au propriétaire ou titulaire 
du droit d’usage du terrain.

« Lorsque la mise en demeure de quitter les lieux n’a pas été suivie d’effets dans 
le délai fixé et n’a pas fait l’objet d’un recours dans les conditions fixées au II bis, le 
préfet peut procéder à l’évacuation forcée des résidences mobiles, sauf opposition 
du propriétaire ou du titulaire du droit d’usage du terrain dans le délai fixé pour 
l’exécution de la mise en demeure.

« Lorsque le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain fait obstacle à 
l’exécution de la mise en demeure, le préfet peut lui demander de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour faire cesser l’atteinte à la salubrité, à la sécurité ou la 
tranquillité publiques dans un délai qu’il fixe.

« Le fait de ne pas se conformer à l’arrêté pris en application de l’alinéa précédent est 
puni de 3 750 EUR d’amende. » ;

3° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé :

« II bis. - Les personnes destinataires de la décision de mise en demeure prévue au 
II, ainsi que le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain peuvent, dans le 
délai fixé par celle-ci, demander son annulation au tribunal administratif. Le recours 
suspend l’exécution de la décision du préfet à leur égard. Le président du tribunal 
ou son délégué statue dans un délai de soixante-douze heures à compter de sa 
saisine. » ;

4° Dans le premier alinéa du III, les mots : « et du II » sont remplacés par les références :  
« , du II et du II bis ».

Article 28

L’article 9-1 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 9-1. - Dans les communes non inscrites au schéma départemental et non 
mentionnées à l’article 9, le préfet peut mettre en oeuvre la procédure de mise 
en demeure et d’évacuation prévue au II du même article, à la demande du maire, 
du propriétaire ou du titulaire du droit d’usage du terrain, en vue de mettre fin au 
stationnement non autorisé de résidences mobiles de nature à porter atteinte à la 
salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques.
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« Ces dispositions ne sont pas applicables aux personnes mentionnées au IV de 
l’article 9. Les personnes objets de la décision de mise en demeure bénéficient des 
voies de recours mentionnées au II bis du même article. »

Article 29

Le premier alinéa du 4° de l’article L. 2215-1 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé :

« En cas d’urgence, lorsque l’atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la 
salubrité, à la tranquillité et à la sécurité publiques l’exige et que les moyens dont 
dispose le préfet ne permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels 
il détient des pouvoirs de police, celui-ci peut, par arrêté motivé, pour toutes les 
communes du département ou plusieurs ou une seule d’entre elles, réquisitionner 
tout bien ou service, requérir toute personne nécessaire au fonctionnement de ce 
service ou à l’usage de ce bien et prescrire toute mesure utile jusqu’à ce que l’atteinte 
à l’ordre public ait pris fin ou que les conditions de son maintien soient assurées. »


